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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 3 juin 2010 modifiant l’arrêté du 19 mars 2007 relatif à la dissémination volontaire
dans l’environnement et à la mise sur le marché de certains produits composés en tout ou
partie d’organismes génétiquement modifiés

NOR : AGRG1014798A

Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre III du titre III du livre V ;
Vu le décret no 93-1177 du 18 octobre 1993, pris pour l’application, s’agissant de plantes, semences et

plants, du titre III de la loi no 92-654 du 13 juillet 1992 relative au contrôle de l’utilisation et de la
dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés et modifiant la loi no 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu l’arrêté du 19 mars 2007 relatif à la dissémination volontaire dans l’environnement et à la mise sur le
marché de certains produits composés en tout ou partie d’organismes génétiquement modifiés,

Arrête :

Art. 1er. − L’arrêté du 19 mars 2007 susvisé est modifié comme suit :

1o L’article 2 est ainsi rédigé :

« Art. 2. − La demande d’autorisation, mentionnée à l’article R. 533-2 du code de l’environnement, est
adressée au ministère chargé de l’agriculture sous format papier et sous format électronique. Des exemplaires
supplémentaires des documents peuvent être demandés par le ministère au cours de la procédure. »

2o L’article 3 est abrogé.
3o L’article 4 est ainsi rédigé :

« Art. 4. − La fiche d’information destinée au public, prévue à l’article R. 533-5 du code de
l’environnement, mentionne, outre les éléments énumérés à cet article, la durée prévue de l’essai, pendant
laquelle elle est affichée en mairie en application de l’article R. 533-13 du code de l’environnement. »

4o L’article 5 est ainsi rédigé :

« Art. 5. − Le rapport de présentation des résultats de la dissémination prévu à l’article R. 533-17 du code
de l’environnement est conforme au modèle fixé par la décision de la Commission no 2003/701/CE du
29 septembre 2003. Il est adressé sous format papier et sous format électronique au ministère chargé de
l’agriculture. » ;

5o L’article 6 est ainsi rédigé :

« Art. 6. − La demande d’autorisation, mentionnée à l’article R. 533-26 du code de l’environnement, est
adressée au ministère chargé de l’agriculture sous format papier et sous format électronique. Des exemplaires
supplémentaires des documents peuvent être demandés par le ministère au cours de la procédure. »

Art. 2. − La directrice générale de l’alimentation est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 juin 2010.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale

de l’alimentation,
P. BRIAND


